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SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE

Route de Pont de l’Arche

27110 LE NEUBOURG

Tél. : 02.32.35.92.56




Fax : 02.32.35.92.62

CARACTERISTIQUES COMMUNICANTES

VIANDE D’AGNEAU FILIERE QUALITE CARREFOUR

AGNEAU ELEVE SUR SON ELEVAGE DE NAISSANCE

AGNEAU ELEVE AVEC SA MERE PENDANT 60 JOURS MINIMUM ET RECEVANT UNE ALIMENTATION COMPLEMENTAIRE

ALIMENTATION DU TROUPEAU 100 % VEGETALE, MINERALE ET VITANIMIQUE

AGNEAU SUIVI ET IDENTIFIE DE L’ELEVAGE AU DISTRIBUTEUR

CARACTERISTIQUES COMMERCIALES DES CARCASSES

	CRITERE
	VALEUR

	Poids minimum
	14 Kg

	Poids maximum
	22 Kg

	Conformation
	E,U,R,O=

	Etat d’engraissement
	2 et 3

	Couleur de la viande
	Rosé clair

	Gras de couverture
	Blanc, ferme, non huileux


POINTS ESSENTIELS A RESPECTER DANS LA PRODUCTION D’AGNEAUX FQC

Traçabilité des animaux

· Identification de l’agneau dans les 72 heures après la naissance,

· Enregistrement des agneaux sur le carnet d’agnelage,

· Les agneaux élevés au lait reconstitué sont à identifier avec le macaron blanc AA dans l’oreille gauche le plus tôt possible,

· La date des interventions sanitaires réalisées sur le troupeau doit être enregistrée :

Exemple :
le 01/01/01 traitement anticoccidien sur les agneaux 1001 à 1050, nom du produit, durée du traitement.

· La date du sevrage doit être notée sur le carnet d’agnelage (sevrage à plus de 60 jours).

Exemple : le 15/02/01 sevrage du lot n°1 constitué des agx 01 à 50.

Le départ pour l’abattoir

· Tous les numéros des agneaux sont relevés sur le bon d’enlèvement,

· Ne pas oublier de mettre le code dans la case en haut de la colonne sur le bon d’enlèvement, en fonction du type d’animaux chargés,
· Les agneaux élevés au lait reconstitué sont bouclés avec le macaron blanc AA. Leurs numéros doivent être mentionnés sur le bon d’enlèvement à part des autres dans une autre colonne avec le code 2,

· Les agneaux non conformes au cahier des charges doivent être bouclés avec le macaron bleu. Leurs numéros doivent être mentionnés sur le bon d’enlèvement à part des autres numéros dans une autre colonne avec le code 2 :
· Les agneaux ayant perdu leur boucle Tip-Tag et dont c’est impossible de retrouver la traçabilité ascendante,

· Les agneaux sevrés avant l’âge de 60 jours,

· Les agneaux de bergerie ayant plus de 180 jours au moment du départ,

· Les agneaux mixtes ayant plus de 270 jours au moment du départ,

· Les animaux provenant d’autres cheptels.

· L’heure de départ des agneaux de l’exploitation, pour les éleveurs qui font ramasser leurs animaux par OVINS 27 ou l’heure d’arrivée au centre d’allotement (le Neubourg), pour les éleveurs qui livrent leurs agneaux, doit être renseignée sur le bon d’enlèvement,

· La signature de l’éleveur est obligatoire sur les documents d’enlèvements des animaux,

· Les bons d’enlèvements sont conservés au moins 5 ans.

L’achat des aliments

· Les aliments doivent, forcément, provenir de fabricants d’aliments référencés par la filière FQC (le fabricant fait sa demande d’agrément à OVINS 27),

· Les éleveurs doivent détenir une étiquette des différents aliments qu’ils utilisent sur l’élevage et la conserver au moins 5 ans,

· Les éleveurs doivent, à chaque livraison et ce pendant 5 ans minimums, conserver les bons de livraison.

Les interventions sanitaires

· Toutes les interventions sanitaires (traitements, vaccinations, préventions…) sont enregistrées sur le carnet d’agnelage ou un document annexe,

· Les produits vétérinaires sont conservés dans de bonnes conditions, au propre, à l’abri de la lumière, du gel et de la chaleur,

· Les produits périmés ne sont pas conservés,

· Tout achat de produit vétérinaire soumis à prescription vétérinaire doit être accompagné d’une ordonnance : obligation pour les vétérinaires de fournir une ordonnance.
· Les ordonnances sont conservées minimum 5 ans,

· L’éleveur doit appliquer la réglementation sanitaire départementale.

Les documents à présenter lors des contrôles

· Le carnet d’agnelage (à conserver 5 ans),

· Les étiquettes des différents aliments (à conserver 5 ans),

· Les bons de livraisons des aliments (à conserver 5 ans),

· Les ordonnances vétérinaires (à conserver 5 ans),

· Le cahier sanitaire de l’élevage (à conserver 5 ans),

· Les bons d’enlèvements des agneaux (à conserver 5 ans),

· Les résultats d’abattage,

· Les résultats des analyses laboratoire de la prophylaxie,

· Le cahier des charges,

· Le contrat d’engagement,

· La fiche de qualification.

Le bien être-animal

· Confort des animaux (paillage, abreuvage …),

· Manipulation des animaux dans le calme et sans brutalité, utilisation de matériel approprié (claies de parcs…).







